
 R1 • Lieux-dits et pigeonniers 
  Au départ de Chars > 17 km > 4 h 30

 R2 • A saute-mouton sur la Viosne
  Au départ de Santeuil > 12 km > 3 h

 R3 • Le toit du Vexin
  Au départ du Heaulme > 22 km > 6 h

 R4 • Chemin de fer, chemin de terre
  Au départ de Chars > 17,5 km > 4 h 30

 R5 • De la Mendicité à la Mine d’or
  Au départ de Marines > 16,5 km > 4 h 15

 R6 • Sur les traces du tortillard
  Au départ de Marines > 16 km > 4 h

 R7 • Sources, mares et fontaines
  Au départ de Cormeilles-en-Vexin > 10 km > 2 h 30

 R8 • La boucle de Courmonbois 
  Au départ de Boissy-l’Aillerie  > 12 km > 3 h 15

Parc naturel régional du Vexin français

Randonnées pédestres

de la Viosne 
aux buttes de Rosne

8 itinéraires
Boucles de 10 km à 22 km

Dans cette pochette, vous trouverez 

8 itinéraires de randonnée

Parc naturel régional du Vexin français
Maison du Parc - 95450 Théméricourt

Tél. : 01 34 48 66 10 - Fax : 01 34 48 66 11
Email : contact@pnr-vexin-francais.fr

Internet : www.pnr-vexin-francais.fr

Situé au nord-ouest de l’Ile-de-France, le Vexin français 
est un vaste plateau calcaire entaillé de vallées aux 
profils contrastés. Il présente des milieux étonnants 

(coteaux calcaires, buttes boisées, marais, terrasses 
alluviales...) qui abritent une faune et une flore remarquables. 
Le Vexin français a conservé le charme authentique d’une 
région agricole dont l’unité de l’habitat est renforcée par 
l’utilisation de matériaux de construction issus du terroir.

Créé en 1995, le Parc naturel régional du Vexin français couvre 
71000 hectares et compte 98 communes (78 dans le Val d’Oise et 
20 dans les Yvelines). Elles partagent un projet de développement 
équilibré fondé sur la préservation et la valorisation de leurs 
patrimoines naturels, paysagers, culturels et bâtis.
Ce projet est inscrit dans une Charte qui engage ses signataires 
(Région, Départements, communes, communautés de communes) 
pour 15 ans à :
> Maîtriser l’espace et conforter ses patrimoines ; 
> Promouvoir un développement agricole, touristique et 

économique durable, moteur d’une vie locale de qualité ; 
> Mettre l’homme au cœur d’un projet territorial innovant et 

exemplaire.
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Une autre vie s’invente ici

Découvrez nos autres pochettes rando
sur www.pnr-vexin-francais.fr



C H A R T E

du randonneur

Aidez-nous à protéger le Vexin français en adoptant 
dans le cadre de vos activités de loisirs un code de 
bonne conduite. La nature est un patrimoine fragile, sa 

protection est l’affaire de tous ! Agissez pour l’environnement 
en respectant ces quelques conseils !

> Respectez la nature, ne jetez rien au sol, même pas un mégot de 
cigarette, ramenez vos déchets.

> Soyez curieux mais restez discret, vos observations n’en seront 
que plus nombreuses.

> De nombreuses espèces végétales sont protégées et fragiles, 
leur cueillette est interdite. Ce geste répété peut entraîner la dis-
parition de fleurs rares. Apprenez à les reconnaître !

> L’abondance d’une espèce végétale à un endroit ne signifie pas 
qu’elle ne soit pas rare et protégée sur l’ensemble de la région.

> Restez sur les chemins pour ne pas écraser la flore ni déranger 
la faune et évitez la création de nouvelles pistes.

> Respectez les propriétés privées, n’abîmez pas les cultures.

> Soyez tolérant et courtois avec les autres randonneurs et usa-
gers de la nature.

> En période de chasse, respectez les panneaux et les consignes 
des chasseurs.

> Si vous vous promenez avec votre chien, tenez-le en laisse, sur-
veillez-le, ne le laissez pas divaguer pour ne pas gêner la faune 
sauvage et les animaux en pâture.

Ces itinéraires sont le fruit du travail conjoint du 
Comité départemental de randonnée pédestre du 
Val d’Oise et du Parc naturel régional du Vexin 
français.

Comité départemental de  
randonnée pédestre du Val d’Oise
CODERANDO 95
Email : val-doise@ffrandonnee.fr
Internet : www.cdrp95.com

Parc naturel régional du Vexin 
français
Maison du Parc 95450 Théméricourt
Tél. : 01 34 48 66 10
Email : contact@pnr-vexin-francais.fr
Internet : www.pnr-vexin-francais.fr

Munissez-vous de vos guides, 
cartes et jumelles et partez 
à la découverte du Parc 
naturel régional du Vexin 
français. 

Les marques PR, GR, GRP, topoguides sont 
des marques déposées, propriété de la 
Fédération française de randonnée pédestre

Equipez-vous ! 

>

>



Randonnées pédestres

De la Viosne 
aux buttes de Rosne

Dans cette pochette, vous trouverez 

8 itinéraires de randonnée

Parc naturel régional du Vexin français
Maison du Parc - 95450 Théméricourt

Tél. : 01 34 48 66 10 - Fax : 01 34 48 66 11
Email : contact@pnr-vexin-francais.fr

Internet : www.pnr-vexin-francais.fr

8 itinéraires
Boucles de 10 km à 22 km

Parc naturel régional du Vexin français
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Les chemins présentés dans cette pochette ont été initialement 
réalisés avec le groupe chemins ruraux de la Communauté de 
communes Val de Viosne en 2009. Cette dernière a été élargie sous 
l’appellation Vexin-Centre en 2013 et regroupe aujourd’hui 34 com-
munes. Son office de tourisme intercommunal accueille le public à 
Marines dans l’ancienne forge Thomas.

Informations : www.ccvexincentre.fr et www.ot-vexincentre.com 

 R1 • Lieux-dits et pigeonniers 
  Au départ de Chars > 17 km > 4 h 30

 R2 • A saute-mouton sur la Viosne
  Au départ de Santeuil > 12 km > 3 h

 R3 • Le toit du Vexin
  Au départ du Heaulme > 22 km > 6 h

 R4 • Chemin de fer, chemin de terre
  Au départ de Chars > 17,5 km > 4 h 30

 R5 • De la Mendicité à la Mine d’or
  Au départ de Marines > 16,5 km > 4 h 15

 R6 • Sur les traces du tortillard
  Au départ de Marines > 16 km > 4 h

 R7 • Sources, mares et fontaines
  Au départ de Cormeilles-en-Vexin > 10 km > 2 h 30

 R8 • La boucle de Courmonbois 
  Au départ de Boissy-l’Aillerie  > 12 km > 3 h 15

Chers amis randonneurs, 

Le Parc naturel régional du Vexin français et le Comité départemental 
de randonnée pédestre du Val d’Oise vous proposent 8 itinéraires 
de promenades et de randonnées à travers le val de Viosne. Ces 
chemins mis en place avec la communauté de communes vous 
réservent bien des surprises !

Au gré de vos envies, vous pourrez goûter aux charmes d’une 
campagne authentique, jouer à saute-mouton sur la Viosne, suivre 
les traces du petit tortillard, marcher dans les pas des peintres 
Impressionnistes, flâner de sources en fontaines, côtoyer les affres 
de la Mendicité et les mystères de la Mine d’or… Et si vous le dési-
rez, vous accéderez même au toit du Vexin, d’où par temps clair il est 
possible d’apercevoir… la Tour Eiffel !

Au fil de vos balades, peut-être croiserez-vous les discrets habitants 
des zones humides et pelouses calcicoles de la vallée de la Viosne 
et la faune forestière des buttes dominant le plateau agricole. Ce qui 
est sûr, c’est que vous aurez toujours le plaisir de découvrir un riche 
patrimoine architectural : belles églises et simples calvaires, fiers 
pigeonniers et superbes châteaux, frais lavoirs et beaux murs de 
pierre… Vous comprendrez ainsi pourquoi Cézanne, Rousseau et 
bien d’autres ont arpenté avant vous ces chemins du Vexin.

Bonnes randonnées en Val de Viosne !

Une autre vie s’invente ici
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R1

Parc naturel régional du Vexin français
Maison du Parc - 95450 Théméricourt

Tél. : 01 34 48 66 10 - Fax : 01 34 48 66 11
Email : contact@pnr-vexin-francais.fr

Internet : www.pnr-vexin-francais.fr

Parc naturel régional du Vexin français

Le Grand Chemin de Chars
Jusqu’au XIIe siècle au moins, Chars, siège d’une baronnie, était bien 
plus important et peuplé que Marines. On retrouve clairement la 
trace et le nom du « Grand Chemin de Chars » qui reliait Pontoise à 
Chars avant la création de ce qui deviendra la D 915. Masqué par le 
terrain d’aviation après le « Chemin de Chars » à Pontoise et la « rue 
de Chars » à Osny, il contourne Cormeilles et Frémécourt par le nord, 
puis la déviation de Marines le longe. La voie ferrée de Marines à 
Chars le recoupait à peu près à l’endroit où le croisait également une 
autre voie antique, la chaussée Brunehaut (reliant Beauvais-Meulan-
Orléans par Chavençon, Neuilly, Santeuil et Vigny).

Les fouilles de la déviation de Marines ont dégagé, tout près, un  
village du haut Moyen Age (VIe au IXe siècle : fonds de cabane, fours, 
sépultures) et un peu plus loin deux enclos gaulois et gallo-romain.
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> DÉPART - ARRIVÉE : Chars
> PARKING : gare de Chars
> ACCÈS SNCF : Ligne J (Paris-Saint-Lazare)
> LONGUEUR DE L’ITINÉRAIRE : 17 km 
> DURÉE : 4 h 30
> BALISAGE : jaune 
> CARTE IGN : 2212 O

Lieux-dits et pigeonniers

L’église de Chars
Depuis des temps immémoriaux, les 
hommes se sont installés sur le site de 
Chars, attirés sans doute par les eaux 
claires de la petite rivière de Viosne et par les 
arbres séculaires de l’antique forêt gauloise 
dont il ne reste plus que quelques lambeaux 
forestiers. Le grand souffle spirituel du printemps des cathédrales  
permit d’élever cette Maison-Dieu en une longue et unique  
campagne. La façade romane et le portail daté de 1145 témoignent de 
l’engouement de l’époque. Du clocher d’origine ne subsiste plus trace. 
Ecroulé au début du XVIe siècle, il fut remplacé à la Renaissance et 
depuis « l’oiseau de France, comme avant », passe le plus clair de son 
temps à décrocher les nuages. En franchissant le seuil de cette église, 
n’oubliez pas de vous munir d’un exemplaire du guide des églises du 
Vexin français (Edition du Valhermeil) de Bernard Duhamel, vous en 
repartirez bien plus savant.

Le Petit Rhinolophe
Petite boule noire blottie dans 
ses ailes et suspendue au 
plafond, cette chauve-souris 
est facilement reconnaissable. 
Utilisant les greniers en été et 
les caves l’hiver, cette espèce 
habite au voisinage des hommes. 
Comme toutes les chauves-souris 
européennes, le Petit Rhinolophe 
est strictement insectivore, son 
régime alimentaire étant composé 
principalement de moustiques et 
de petits papillons de nuit dont 
il peut consommer l’équivalent 
d’un quart de son poids en une nuit. Très exigeant sur la qualité 
de son environnement, le Petit Rhinolophe a besoin de paysages 
richement structurés, alternant prairies, haies, bosquets et 
forêts pour trouver à s’alimenter. Il a de ce fait considérablement 
régressé en France et en Europe avec la mutation des paysages 
agricoles et l’utilisation de plus en plus importante de produits 
phytosanitaires au cours du dernier siècle. Le Vexin français et 
notamment le secteur de Chars constitue un des derniers bastions 
de cette chauve-souris en Ile-de-France, grâce à la présence 
encore conséquente de paysages semi-ouverts où alternent  
prairies, forêts et corridors boisés. Les sites à chiroptères du 
Vexin français font partie du réseau européen Natura 2000 pour la  
préservation des espèces et de leur habitat.

Une autre vie s’invente ici
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1En sortant de la gare de Chars, 
se diriger vers la gauche. 

Emprunter à droite la rue de Gisors 
(D 915). Bifurquer à gauche dans la 
rue de la Libération (D 188). Après 
l’embranchement menant à droite à la 
ferme de Bois-Franc, prendre, un peu 
plus loin à droite, un chemin herbeux. 

2En plein champs, 500 m avant 
la D 43, tourner à gauche en 

direction du Bellay-en-Vexin. Passer 
devant le cimetière et traverser le 
village. Prendre la route à gauche en 
direction de Bercagny. Au carrefour, 
prendre la rue en face qui se prolonge 
par le chemin des Fontaines. Après 
être passé sous une ligne électrique, 
à l’intersection, suivre le chemin 
à gauche. Au carrefour suivant, se 
diriger à droite pour suivre la D 159. 
Près d’un calvaire, la suivre à gauche 
sur 150 m.  

3Avant le virage, prendre un 
chemin à gauche. Tourner à 

droite jusqu’à l’ancien moulin de 
Noisement. 

4Tourner à droite. Franchir la 
Viosne, le passage à niveau et la 

route. Suivre en face le chemin qui 
grimpe dans le bois de Chars. Sur le 
plateau, tourner à droite. Traverser la 
D 915 pour prendre en face le chemin 
de gauche en sous-bois. Traverser la 
D 188 et continuer en face. 

5A la sortie du bois, virer à 
gauche puis à droite pour 

rejoindre une route. La suivre sur 
la gauche jusqu’à la D 188. Au 
carrefour, tourner à droite. Après 
le virage, descendre à droite par 
un escalier, puis un raidillon jusqu’à 
la Viosne. Se diriger à gauche puis 
à droite pour franchir le passage 
à niveau puis la Viosne. Tourner à 
droite et retrouver la gare de Chars.

Curiosités à voir en chemin

Les pigeonniers
La France est un drôle de pays. Les pigeons y étaient nombreux et 
on entreprit de les loger ! Le Val d’Oise fut particulièrement prolixe. 
Retroussant leurs manches, les serfs y construisirent 85 pigeonniers 
pour la gloire de leurs maîtres (lundi et dimanche compris, Moyen 
Âge oblige). Grâce à une prise de conscience salutaire, les 58 
seigneurs élargirent le droit de construire aux gros fermiers. Les serfs 
retroussèrent leurs manches une deuxième fois, toujours sans espoir 
de repos à la fin d’une semaine de labeur. Le pigeonnier devint alors 
le symbole des puissants. Le pigeon doit être mangé, il le sera (200 
à 300 à la table du roi tous les jours). La fiente, plus connue sous le 
nom de colombine, ira enrichir les sols.

Chars : église Saint-Sulpice, ruines 
de l’ancien château, ferme de 
Bercagny. Sentier du patrimoine 
(circuit de 6,7 km disponible sur 
www.pnr-vexin-francais.fr).

Le Bellay-en-Vexin : église 
Sainte-Marie-Madeleine, ferme 
à colombage, pigeonnier. Sentier 
du patrimoine (circuit de 2,2 km 
disponible sur www.pnr-vexin-
francais.fr).
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R2
Parc naturel régional du Vexin français

La vallée d’Orémus
La vallée d’Orémus est un tout petit vallon de 1,5 km marquant 
la limite entre les communes d’Us et de Santeuil. Il s’y trouve 
une source dite La Marie Fontaine dont les eaux rejoignent la 
Viosne et les marécages qui la bordent. On sait que les hommes 
de la Préhistoire, puis les Gaulois et les Romains avaient un culte 
pour les sources d’où jaillissaient des eaux pures, fertilisantes 
et aux vertus curatives. Ils les dédiaient à des divinités, aux 
Déesses Mères, personnifications courantes des sources et 
puissances surnaturelles auxquelles les hommes pouvaient 
adresser des supplications concrètes. Cette source s’appelait 
auparavant « la Mère Fontaine ». En l’appelant « La Marie 
Fontaine », on effaça toute trace de surnaturel. Selon Michel 
Roblin*, le nom « Orémus » désignait un sanctuaire routier avec 
sa source miraculeuse et semble avoir été d’un emploi assez 
courant en Gaule. A l’Ouest, elle était proche de l’antique voie 
romaine appelée « chaussée Brunehaut ». A l’Est, à partir de 
la chaussée Jules-César fut tracée à l’époque médiévale une 
nouvelle voie vers le gué de Dampont et le lieu-dit « la Mare 
Epicière » à Frémécourt. Les deux chaussées se rejoignent plus 
au Nord pour atteindre Beauvais.

*Terroir de Paris, édition Picard

> DÉPART - ARRIVÉE : Santeuil
> PARKING : gare de Santeuil
> ACCÈS SNCF : Ligne J (Paris-Saint-Lazare)
> LONGUEUR DE L’ITINÉRAIRE : 12 km 
> DURÉE : 3 h
> BALISAGE : jaune 
> CARTE IGN : 2113 ET 

A saute-mouton 
sur la Viosne

La Decticelle bariolée 
(Metrioptera roeselii)

Appartenant au groupe des sauterelles, la Decticelle bariolée est 
une espèce assez fréquente dans la végétation herbacée haute et 
dense, telle que les prairies de fauche, les talus de bord de route 
et les fossés en herbe. L’espèce est facilement reconnaissable 
grâce à la bande blanche en forme de « U » sur fond noir qui orne 
les côtés de son thorax. Bien souvent cachée dans les herbes 
hautes, c’est surtout grâce à son chant qu’elle peut être localisée. 
Il s’agit d’un bourdonnement régulier, moyennement audible, 
interrompu de temps à autres et qui n’est pas sans rappeler le 
bruit produit par certaines lignes électriques. Principalement 
diurne, la Decticelle bariolée se nourrit essentiellement de 
graminées parfois agrémentées de quelques petits insectes.

L’église de Santeuil
Elevée sur un tertre, l’église Saint-Pierre-et-Saint-Paul offre au 
premier regard une structure homogène. Elle a été édifiée en 
deux grandes campagnes de travaux aux XIIe et XIIIe siècles. Le 
clocher roman, remarquable exemple au sein du Vexin français, 
s’élève à la croisée du transept. Ses deux niveaux sont percés 
sur les quatre faces de hautes baies géminées. Il est surmonté 

d’une flèche en pierre cantonnée 
de pyramidions. Elle a été classée 

Monument historique en 1894.
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Parc naturel régional du Vexin français
Maison du Parc - 95450 Théméricourt

Tél. : 01 34 48 66 10 - Fax : 01 34 48 66 11
Email : contact@pnr-vexin-francais.fr

Internet : www.pnr-vexin-francais.fr

Une autre vie s’invente ici
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Sentier du patrimoine

Au point 6
Tourner à gauche pour retrouver la gare de Santeuil.

Santeuil : église Saint-Pierre-et-
Saint-Paul, source de la Marie-
Fontaine. Sentier du patrimoine 
(circuit de 6,7 km disponible sur 

www.pnr-vexin-francais.fr)
Brignancourt : église Saint-Pierre-
aux-Liens, marais de Brignancourt.

Curiosités à voir en chemin
Variante

La Viosne
La Viosne prend sa source à Lierville et se jette dans l’Oise à 
Pontoise après un parcours rectiligne de 28 km, sans méandre 
important, avec de très faibles pentes. Sa vallée est longue et 
étroite (200 m environ). Elle a pour principal affluent la Couleuvre 
qui prend sa source près de Moussy. Son tracé a été modifié par 
des aménagements tels que des biefs et des étangs dont celui de 
Vallière, aujourd’hui classé Espace Naturel Sensible, ou l’étang 
des Aunes à Montgeroult, paradis des pêcheurs. Sur le fond de 
la vallée, autrefois occupé par des cressonnières, s’étirent des 
zones humides et des formations tourbeuses. Au XVIIIe siècle, la 
vallée de la Viosne ne comptait pas moins de 22 moulins. 

1De la gare, emprunter la D 51 à 
gauche.

2Au carrefour, continuer par la  
D  51 à gauche et franchir le ru de 

la Couleuvre.

3Emprunter la route à gauche. Elle 
traverse la vallée aux Moines et 

continue le long de la vallée de la 
Viosne.

4Au carrefour des Closeaux, 
prendre la route à gauche (GR®1). 

Franchir la voie ferrée puis la Viosne. 
A Dampont, s’engager à gauche sur 
le chemin de terre boisé.

5A la croisée des chemins, 
poursuivre par celui du milieu et 

descendre dans la vallée d’Orémus. 
Virer à gauche, puis monter pour 
déboucher sur le plateau. Longer le 
bois de l’Eglise, passer au milieu des 
prés et gagner une intersection en T.

6Après l’entrée d’une ferme, 
tourner à droite pour monter 

sur le plateau. En lisière d’un bois, 
obliquer sur le chemin à gauche. 
Couper la route, longer le terrain de 
sport et atteindre le carrefour des 
D 159 et D 51. Emprunter la D 159 
à droite en direction de Marines 
jusqu’à un virage.

7Prendre le chemin à gauche 
(GR®1D). Descendre dans le bois 

et arriver dans Brignancourt par la 
rue de la Mairie. Place des Tilleuls, 
tourner à gauche, puis suivre la rue 
de la Viosne à droite (lavoir) et la 
D 159. Traverser la voie ferrée.

8Continuer par la D 159 qui monte 
et traverse le plateau. Laisser 

le GR®1D à droite. Dans un virage, 
s’engager sur le chemin de terre à 

gauche en lisière du bois. Poursuivre 
tout droit jusqu’aux maisons, 
longer le lotissement des Épagnes 
et emprunter la rue en face. Elle 
ramène au point 2 d’où l’on regagne 
à gauche le parking de la gare.
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> DÉPART - ARRIVÉE : Le Heaulme
> PARKING : rue des Buttes
> LONGUEUR DE L’ITINÉRAIRE : 22 km 
> DURÉE : 6 h 
> BALISAGE : jaune 
> CARTE IGN : 2212 E

Le toit du Vexin

La butte de Rosne
Elle dresse sa silhouette rectiligne et boisée sur le vaste horizon 
découvert du plateau vexinois et domine l’Ile-de-France du haut de ses 
217 m. Elle est constituée d’un empilement de couches sédimentaires, 
tertiaires du Bartonien jusqu’à l’Aquitanien. La base de la butte 
comprend un ensemble imperméable (argiles et marnes) que surmonte 
une épaisse couche de sables du Rupélien. C’est au contact sable-argile 
que de nombreuses sources alimentent le Sausseron, la Viosne et la 
Troësne. Le sommet de la butte est presque entièrement constitué de 
plaques de meulière reposant par bancs ou blocs dans de l’argile beige, 
ce qui ne facilite pas l’écoulement de l’eau. 

Elle possède une importante couverture forestière, composée 
à l’origine de chênes.  Aujourd’hui, au pied de la butte, on trouve la 
chênaie-charmaie mais aussi des aulnes et des châtaigniers. La partie 
intermédiaire est le domaine des chênes pédonculés et des frênes, alors 
que le charme est plutôt arbustif. Sur les marges, on trouve l’orme et 
le noisetier. Bouleaux, hêtres et chênes sessiles règnent dans la partie 
sommitale. Il y a aussi disséminés des conifères dont des pins plus que 
centenaires. Sous cette couverture végétale poussent des ronces, des 
mousses, de la bruyère cendrée, de l’ajonc d’Europe, diverses sortes de 
fougères dont l’aigle et la royale, la myrtille et des houx de plus de 10 m 
de haut… et de belles fleurs comme l’anémone, la jacinthe, le sceau 
de Salomon et du muguet. Au printemps, de nombreuses violettes 
s’épanouissent, cédant parfois la place à de magnifiques tapis de lierre. 

La célèbre tragédienne Sarah Bernhardt séjourna dans une maison 
isolée au sommet de la butte. Excentrique, toujours avec ses grands 
atours de comédienne, elle traversait le massif pour faire ses courses à 
Marines. Elle laisse en héritage les magnifiques rhododendrons que l’on 
peut admirer aujourd’hui encore. 

Pic épeiche
Dans la plupart des sites boisés présentant de vieux arbres, il n’est pas 
rare d’entendre le Pic épeiche « tambouriner » sur les troncs au printemps. 
Son plumage noir et blanc avec sa tache rouge écarlate sur le ventre près 
de la queue est caractéristique. Le mâle porte également une petite tache 
rouge sur la nuque. Ses pattes à quatre doigts opposés deux à deux lui 
permettent de grimper aisément le long des troncs des arbres morts ou 
sénescents à la recherche de sa nourriture. En effet, comme tous les pics, 
le Pic épeiche se nourrit principalement de larves d’insectes xylophages 
enfouis dans le bois qu’il déniche grâce à son bec puissant. Ce dernier lui 
permet en outre de creuser son nid en trois ou quatre semaines dans les 
troncs d’arbres qu’il pourra ensuite occuper pendant plusieurs années.

Une autre vie s’invente ici
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Bréançon : église Saint-Crépin-et-Saint-Crépinien XIIe-XIIIe  s.
Le Heaulme : église Saint-Georges XIIe s.
Chavençon : croix XVIe s.

Curiosités à voir en chemin
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Du parking randonneur, monter vers 
la forêt.

1A l’entrée du bois, prendre le 
chemin à gauche. Après un 

parcours sinueux dans le bois de 
châtaigniers puis à travers des 
prairies, franchir le vallon (croix), 
puis monter à droite par le chemin 
creux et entrer dans Chavençon. Se 
diriger à droite vers l’église.

2 Prendre la route à gauche, puis 
la route à droite sur 400 m. 

Monter par le chemin à droite dans 
le bois. Sur la crête, à la croisée 
de chemins, tourner à gauche et 
descendre à Neuville-Bosc. Tourner 
à droite. A la hauteur de la grille du 
château, tourner encore à droite, 
passer l’église et remonter dans 
la forêt.

3 Tourner à gauche pour suivre 
la crête.

4 Près du sommet, obliquer à 
gauche puis à droite (quitter 

le GR®11) sur un large chemin en 
sous-bois (point culminant de l’Île-
de-France). Le suivre jusqu’aux 
maisons. Prendre alors la route 
à droite et retrouver le carrefour 
de l’aller (repère 1). Descendre à 

gauche, couper la D 188 (calvaire, 
abreuvoir). 

5 Continuer par le chemin à 
gauche (sud-est). Franchir le 

ru, effectuer sur route un crochet 
gauche-droite, puis atteindre 
Bréançon. Peu après l’entrée du 
village, s’engager à gauche dans le 
chemin qui mène à l’église.

6 De l’église, suivre la D 64 
vers Grisy-les-Plâtres sur 

500 m. Prendre le chemin à droite 
(ancienne voie ferrée). Couper la 
D 190, continuer, puis suivre la 
D 64 à droite.

7 Au calvaire, emprunter la route 
à gauche. 100 m sur route après 

le second virage, bifurquer sur le 
chemin à gauche, à travers le bois 
des Glands (nord-ouest). Couper 
la route (calvaire), continuer sur 
250 m, puis tourner à droite et 
descendre. Au carrefour, prendre la 
route à gauche. Avant une montée, 
obliquer à gauche dans le bois. A 
la route, suivre à droite le chemin 
à travers champs. Retrouver le 
carrefour de l’aller (repère 5). Suivre 
en sens inverse pour retrouver le 
parking.

D’une église à l’autre …  
les quatre Maisons-Dieu

En dépit de la double protection de saint Crépin et de 
saint Crépinien, l’église de Bréançon a connu bien des 

vicissitudes au cours des siècles écoulés. De nos 
jours, elle a belle allure depuis la rénovation de 

la placette qui lui sert d’écrin. Et tout en haut 
du clocher, l’oiseau de fer qui dit le vent 
(Aragon) en éprouve une légitime fierté. 
Saint-Georges du Heaulme est un édifice 
fort modeste à l’image de ce que fut la 
paroisse. Les hommes de foi du XIIe siècle, 
« les croyants, les enfants bien nés », eurent 
l’idée de nous laisser un portail roman 
unique dans le Vexin. Vous y reconnaîtrez 
le chevalier, l’évêque et toute cette 
allégorie qui exprime parfaitement la 
spiritualité du Moyen Age. Le petit tertre 
qui domine la bourgade de Chavençon 
possède encore son cimetière autour de 
l’église. Cette coutume remonte au temps 

de l’Antiquité tardive : les défunts, tout comme les 
vivants étaient placés sous la protection du 
saint-patron de la paroisse. Le site mérite 
que l’on s’y attarde avec son calvaire de 
style Renaissance et sa fenêtre romane 
sur la façade nord de l’édifice. Comme 
le dit le poète irlandais Hates, marchez 
à pas très doux, vous marcherez sur 
vos rêves en découvrant Saint-Martin 
de Neuville-Bosc, le long de la petite 
route sur la pente froide de la 
collinette. Cette Maison-Dieu est 
superbement rénovée avec ses 
vieilles tombes réservées aux 
notables et son presbytère qui 
garde la mémoire des curés de 
campagne d’autrefois.
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> DÉPART - ARRIVÉE : Chars
> PARKING : gare de Chars
> ACCÈS SNCF : Ligne J (Paris-Saint-Lazare)
> LONGUEUR DE L’ITINÉRAIRE : 17,5 km
> DURÉE : 4 h 30
> BALISAGE : jaune 
> CARTE IGN : 2113 ET

Chemin de fer, chemin de terre

Le Héron cendré
Grand échassier gris au long cou, le Héron 
cendré est le plus commun des hérons de 
France. Il peut être observé toute l’année 
dans les prairies ou au bord des étangs et des 
rivières. Il consomme essentiellement des 
animaux aquatiques tels que des poissons, 
des amphibiens et des insectes, mais il peut 
se nourrir également de proies terrestres. 
Pour chasser, il évolue lentement dans les 
eaux peu profondes, prêt à déplier son long 
coup pour transpercer sa proie à l’aide de son 
bec en forme de poignard. C’est aussi un excellent chasseur à l’affût et 
il peut rester longtemps parfaitement immobile en attendant le passage 
d’une proie.

L’église de Brignancourt 
Bien que très remaniée, l’église Saint-Pierre-aux-Liens a conservé les 
caractéristiques essentielles des édifices de la fin du XIe siècle : une nef 
d’origine dépourvue de bas-côtés, éclairée par d’étroites ouvertures et 
épaulée à l’extérieur par d’épais contreforts. Le clocher surmonté d’une 
flèche en ardoise occupe la partie centrale. Un remarquable portail roman en 
plein cintre s’ouvre sur le flanc sud. Il est encadré de deux fines colonnettes 
ornées de chapiteaux feuillagés supportant une voussure torique. Un arc 

décoré de marguerites reposant sur deux 
têtes de lions le surmonte. Le tympan 
monolithe offre un décor géométrique 
losangé. Une frise au motif de bâtons 

brisés encadre l’ensemble de la 
porte et du tympan.

Le petit train de Marines
(sur l’air des gars de la marine)

Lorsqu’on vient d’Paris
Tout d’suite l’on est surpris
Le voyageur qui débarque
Dit « Quel charmant pays ! »
Bientôt il s’aperçoit 
Qu’il est comme chez soi
Chacun fait cette remarque
C’est joli Valmondois !
Mais quel est c’tintamarre
Ce p’tit train qui démarre
Un p’tit train à l’instar
D’un grand qu’aurait du r’tard

C’est le petit train de Marines
Autrement dit « tortillard »
Qui fait son chemin en pénard
Dans la vallée il chemine
En faisant son ronron 
Près du Sausseron
Avec sa petite machine
Il fait souvent le fanfaron
C’est le petit train de Marines
Qui pour pas faire de malheurs
N’arrivait jamais à l’heure.

Parc naturel régional du Vexin français
Maison du Parc - 95450 Théméricourt

Tél. : 01 34 48 66 10 - Fax : 01 34 48 66 11
Email : contact@pnr-vexin-francais.fr

Internet : www.pnr-vexin-francais.fr

Une autre vie s’invente ici
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Abri randonneurs

Sentier du patrimoine

9 Environ 100 m après le virage, 
gravir à droite les marches 

du chemin de la Maladrerie. Au 
lotissement, tourner à gauche et 
descendre par une ruelle qui ramène 
à la rue André-Baleydier. S’avancer 

dans la première rue à droite et 
monter jusqu’à la D 915. La traverser 
prudemment et poursuivre en face 
par la rue de la Gloriette pour revenir à 
l’église de Chars.

1Face à l’église, monter à gauche 
par la rue de l’église (D 188). Au 

début du virage, prendre à gauche 
un escalier et continuer jusqu’à la 
Viosne. A droite, longer la berge puis 
suivre encore à droite la rue du Clos-
de-Chars. Au bout, monter à gauche 
en sous-bois. Couper le GR®11 et 
poursuivre en face. Longer le champ 
jusqu’à la D 915.

2Traverser la route prudemment 
et la suivre à droite. Prendre le 

chemin à gauche menant au lieu-
dit Le Bois-Franc. Passer entre les 
bâtiments, rejoindre la D 188 et 
la suivre à gauche en direction de 
Chars. Descendre la D 915 sur 100 
m. Laisser la VC2 sur la droite et 
juste après la maison, prendre la 
petite sente à droite. En bas du vallon, 
prendre à droite. Au bout de 400 m 
suivre tout droit la rue de la Groue. 
Continuer par la rue Dory et emprunter 
le GR tout droit.

3Au moulin de Noisement, prendre 
le chemin à droite qui monte en 

sous-bois. Laisser le GR à gauche et 
continuer tout droit. Sur le plateau, 
prendre deux fois à gauche et 
rejoindre la D 159. Poursuivre sur la 
route jusqu’au passage à niveau.

4Juste avant celui-ci, emprunter le 
chemin à droite qui longe la voie 

ferrée, puis continuer par la rue de 
la Fontaine Saint-Pierre. A Santeuil, 
tourner à gauche (D 51) puis traverser 
la voie ferrée.

5Au carrefour, prendre à droite 
la rue de l’église, laisser à main 

droite la rue des Sources et poursuivre 
par la Côte du Colombier. Continuer 
par la route de Santeuil.

6Tout de suite après le stade, 
prendre le chemin à gauche. Au 

croisement de la D 51, continuer en 
face sur la D 159 sur 350 m. Juste 
avant  l’entrée dans Brignancourt, 
emprunter le chemin ombragé à 
droite derrière le calvaire. Continuer 
par le chemin de la Croix de Fer puis 
descendre à gauche par la rue de la 
Mairie (à droite abri randonneurs à 
200 m).

7Tourner dans la première rue 
à droite (rue de Chars, D 159) 

et poursuivre. Passer devant le 
cimetière. Arriver à un carrefour.

8Monter à droite le chemin en sous-
bois. A l’angle du bois, prendre à 

gauche le chemin sur 500 m puis à 
droite rue André-Baleydier. 

Chars : église Saint-Sulpice, 
moulin de Noisement. Sentier du 
patrimoine.
Brignancourt : maison du garde 
barrière (privé), église Saint-Pierre-
aux-Liens. 

Santeuil : église Saint-Pierre-et-
Saint-Paul, sentier du patrimoine.

Curiosités à voir en chemin

Le bois du moulin de Noisement 
Situé sur la commune de Chars, dans la vallée de la Viosne, le bois du 
moulin de Noisement offre une grande diversité de milieux naturels 
(bois de pente, pelouses calcicoles, vallon humide…) sur une faible 
surface. Cette mosaïque de milieux est particulièrement favorable à 
l’intérêt patrimonial du site qui a été classé Espace Naturel Sensible par 
le département du Val d’Oise. Le site est reconnu pour la richesse de 
sa faune et de sa flore. On y a recensé près de 250 espèces végétales 
dont une trentaine remarquables comme le Libanotis des montagnes. 
Les zones forestières accueillent de nombreux oiseaux à l’image de la 
Rousserolle Verderolle quand les pelouses sèches sont le royaume des 
criquets, sauterelles et papillons. A proximité, les anciennes carrières 
abritent plusieurs espèces de chauves-souris. Une passerelle traversant 
la Viosne et un caillebotis de 85 mètres de long accessibles aux personnes 
à mobilité réduite ont été créés dans la partie humide du site.

En bordure de la Viosne, le Moulin de Noisement dont l’origine remonte 
au Xe ou XIe siècle faisait partie des trois à quatre moulins existant dans 
la commune de Chars. Trois de ces moulins étaient liés à la production 
de farines. Le quatrième était désigné comme moulin à drap et à huile. Le 
moulin de Noisement en particulier alimentait en farine les habitants des 
hameaux de Noisement, de la Grippière, ainsi que de ceux du Bellay et 
de Bercagny.
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> DÉPART - ARRIVÉE : Marines
> PARKING : collège, rue du Heaulme
> LONGUEUR DE L’ITINÉRAIRE : 16,5 km
> DURÉE : 4 h 15
> BALISAGE : jaune 
> CARTE IGN : 2212 E

De la Mendicité 
à la Mine d’or

Les châtaigniers
Très défavorable à la culture, le sommet de la butte est resté jusqu’à 
la Révolution en friches utilisées pour la « vaine pâture » du petit 
bétail. La suppression progressive de cette coutume a alors entraîné 
la colonisation progressive des friches par le bois, avec une dominante 
de châtaigniers.

Au XVIIIe siècle, le comte Louis de Gouy d’Arsy, seigneur de Marines, 
et son fils Louis Marthe, suivant les recommandations royales, ont 
fait planter des arbres d’alignement le long des routes, et créé un 
ensemble d’allées rayonnantes autour de la Patte d’Oie du Caillouet. 
Les 2 superbes allées d’énormes châtaigniers en plein bois sont ce qui 
reste de cet aménagement : ces arbres ont donc au moins 230 ans !

Le châtaignier fut choisi pour ses multiples usages : bois d’œuvre 
(charpente, lambris, parquets), pieux et échalas pour vergers et 
vignobles (10 ha sur le versant du Caillouet), bois de chauffe et charbon 
de bois pour les industries « à feu », tuileries, briqueteries et plâtreries.  
« Arbre à pain », sa châtaigne permettait aussi de faire la « soudure » 
les mauvaises années. 

Sentier du patrimoine de Marines
Bourg commerçant du Val de Viosne, Marines s’est développé 

au pied de la butte du Caillouet, l’un des  
« sommets » du Vexin français. Cette butte boisée 

abrite de remarquables châtaigniers âgés pour 
certains de plus de 200 ans. Ce circuit 

réalisé par le Parc naturel régional du 
Vexin français et la commune comprend 
une douzaine de stations qui vous 
conteront histoires et anecdotes autour 
des éléments essentiels du patrimoine 
marinois. Vous découvrirez ainsi l’hôtel 
de ville qui abrite une Marianne en 
plâtre portant la date 1792, an I de la 
République, l’ancienne gare et la voie 
ferrée, l’ancienne forge et l’usine à 
gaz, le lavoir des Hautiers, l’hôpital-
hospice Cartry, le château de Marines, 
l’oratoire et l’église Saint-Rémi qui 
recèle l’une des plus vieilles cloches 
de France.

> Circuit de 4 km non balisé téléchargeable sur  
www.pnr-vexin-francais.fr 

Une autre vie s’invente ici
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La mendicité
Ce hameau de la commune de Chavençon tire son nom d’une plaque 
apposée à l’entrée de l’ancien café « Au rendez-vous des cyclistes » sur 
laquelle on pouvait lire « La mendicité est interdite dans le département 
de l’Oise ».

Marines : château, lavoir des 
Hautiers, église Saint Rémi, chapelle 
Notre-Dame de Pitié (érigée après 
l’épidémie de choléra de 1848), 
carrières et vieux châtaigniers, 
sentier du patrimoine.

Neuilly-en-Vexin : église Saint-
Denis, chaussée Brunehaut. 
Lavilletertre (Saint-Cyr-sur-Chars) : 
château de Saint-Cyr XVIIIe s.
Chavençon : église Notre-Dame de 
la Nativité, croix Renaissance.

Les carrières de la butte du Caillouet
Comme les autres buttes qui dominent le plateau du Vexin de près de 
100 m, la butte du Caillouet, constituée de sables « de Fontainebleau », 
a son sommet couronné par une couche de 2 à 3 mètres d’argiles à 
meulière imperméables qui l’a protégée de l’érosion. Cette pierre de 
construction a été exploitée à ciel ouvert jusqu’au début du XXe siècle, 
souvent par les ouvriers agricoles et maçons pendant les mois d’hiver. 
Ces carrières et leur remblaiement partiel par les stériles expliquent la 
présence de mares et l’allure chaotique de nombreux endroits évoquant 
combats ou bombardements. A des niveaux inférieurs, sur les flancs de 
la butte, se trouvent de nombreuses anciennes galeries souterraines 
d’extraction de gypse pour la fabrication de plâtre, en particulier vers 
Neuilly-en-Vexin où des effondrements (fontis) sont bien visibles ; ces 
zones sont dangereuses. On y trouve aussi d’anciennes carrières de 
sable, blanc ou jaune, comme celle de la « Mine d’or ». 

Curiosités à voir en chemin

1Monter au milieu de la prairie en 
direction de la statue de la Vierge. 

Prendre à gauche le chemin, dépasser 
la maison à gauche et s’engager 
dans un chemin en pente. Traverser 
la rue des Hautiers et poursuivre en 
obliquant à droite en lisière de forêt 
pour atteindre la rue du Maréchal-
Foch. Tourner à gauche et continuer 
jusqu’au mur du château.

2Prendre le chemin à droite. A 
l’intersection (chapelle de Neuilly 

à droite), tourner à gauche en suivant 
le mur. Après le cimetière, tourner 
à gauche sur la route et entrer dans 
Neuilly-en-Vexin. Monter à gauche 
la rue de l’église. Dos au château, 
prendre à droite la Grande Rue en 
direction de Monneville. Dans un 
virage, prendre la route à gauche 
jusqu’au mur du château de Saint-
Cyr-sur-Chars.

3Face à la forêt (GR®11), tourner 
à droite en lisière du bois et 

poursuivre jusqu’à une maison en 
bordure de la D 28 « La Mendicité ». 
Traverser et continuer jusqu’à 
Chavençon. Dans un tournant, quitter 
le GR®11 et s’engager en face dans un 
chemin.

4Descendre jusqu’à une mare, 
tourner à droite, traverser un 

premier bois puis dépasser le suivant. 
En plein champ, à une fourche, 
obliquer à gauche pour atteindre 
Neuilly-en-Vexin. Par la rue Basse, 
déboucher sur la D 188 et la suivre à 
gauche.

5Au cimetière, prendre le chemin 
à droite puis devant la chapelle 

tourner à droite dans le bois du 
Caillouet (ornières fréquemment 
inondées).

6Traverser une route goudronnée et 
continuer tout droit.

7Au croisement de quatre chemins, 
prendre à droite et atteindre une 

route. La suivre à gauche sur 150 m. 
A droite, passer une barrière et entrer 
dans le bois des Glands. Bien suivre 
le balisage sinueux qui débouche 
sur un chemin presque rectiligne 
(GR®1). Le chemin encaissé et en 
pente débouche en lisière d’un bois. 
Entrer dans les Hautiers. A la Vierge, 
descendre à gauche pour atteindre le 
parking.
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> DÉPART - ARRIVÉE :  Marines
> PARKING : collège, rue du Heaulme
> LONGUEUR DE L’ITINÉRAIRE : 16 km
> DURÉE : 4 h
> BALISAGE : jaune 
> CARTE IGN : 2212 E

Parc naturel régional du Vexin français
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Sur les traces du tortillard

Une maison de la vigne  
au cœur du Vexin français
La vigne est un patrimoine qu’il faut préserver et faire revivre. L’Ile-
de-France était jusqu’à la fin du XVIIIe siècle l’une des plus grandes 
régions viticoles de France. Le vignoble s’étendait alors environ 
sur 42000 hectares. Celui de l’ouest parisien fut très prospère 
jusqu’à la terrible épidémie de phylloxéra qui le toucha à la fin du 
XIXe siècle. 

Cette histoire et ces traditions vous seront contées dans cet  
« écomusée des arts et métiers de la vigne en Ile-de-France » 
qui a vu le jour fin 2014 à Marines. Lieu vivant, ce site est géré 
bénévolement par les membres de  l’Union vigneronne Vals d’Oise 
et de Seine.

>Source : Maison de la Vigne, UVVOS

… et le manoir de Bréançon
Les initiales G.A. sur le porche du manoir, en face de l’église, 
témoignent de l’appartenance de cette seigneurie aux comtes et 
marquis de Gouy d’Arsy, barons de Chars, seigneurs de Marines 
et autres lieux.

Le château de Marines…
Le château de Marines est édifié au XVIe siècle par la famille 
Tiercelin de Brosses à l’emplacement d’un ancien manoir 
seigneurial. La tradition locale veut qu’au temps des guerres 
de religion, Henri de Navarre, futur Henri IV, y ait logé en 1589. 
Construit dans un style très épuré de la seconde Renaissance, il 
a été très remanié à la fin du XIXe siècle par les marquis de Gouy 
d’Arsy. Les ouvertures ont été agrandies et la tour du Présidial 
démolie. Le château a encore belle allure dans son superbe parc 
qui aurait été dessiné par Le Nôtre.

Une autre vie s’invente ici
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1Monter au milieu de la prairie jusqu’à 
la statue de la Vierge des Hautiers, 

puis suivre le chemin à gauche. Prendre 
la rue Radegonde sur 10 m (lavoir des 
Hautiers à 30 m en continuant à droite) 
puis emprunter le chemin herbeux à 
gauche. Traverser la rue des Hautiers 
et prendre le chemin en face. Après 100 
m, tourner à gauche et emprunter ce 
chemin en légère descente sur 400 m 
environ. Au premier croisement, tourner 
à gauche. 150 m après, à l’intersection 
avec la rue des Hautiers, tourner à 
droite et prendre prendre la coulée verte 
(ancienne voie ferrée) jusqu’à l’office de 
tourisme à 400 m.

Curiosités à voir en chemin
Marines : vierge et lavoir des 
Hautiers, château de Marines, 
ancienne forge Thomas (office de 
tourisme Vexin-Centre), maison de la 

vigne, oratoire, église Saint-Rémi.
Bréançon : église Saint-Crépin-
Saint-Crépinien, ancienne gare.Ex
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Le Tortillard
Les anciennes voies que l’on peut suivre ainsi que les gares et haltes 
appartenaient en fait à deux lignes distinctes aboutissant à la gare 
terminus de Marines :

>  Le pittoresque chemin de fer à voie étroite de 1 m de la Société 
Générale des Chemins de fer économiques reliait Valmondois 
(vallée de l’Oise, réseau Nord) à Epiais-Rhus (1886) puis à 
Marines (1891) avec de nombreuses gares et haltes dont celle 
de Bréançon.

>  La ligne à voie normale de la Compagnie des Chemins de Fer de 
l’Ouest reliait Chars à Marines (1911) avec une halte près de l’hôpital.

Après-guerre, devant la concurrence des camions, autocars et autres 
automobiles, le Conseil général et les Chemins de fer économiques 
renoncent à maintenir cette liaison qui ferme en 1949. Les rails et les 
ponts ont ensuite été supprimés.

2Traverser le boulevard Gambetta 
puis prendre la droite la rue du 

Goulet. Suivre le GR©1 qui passe 
devant le cimetière (abri randonneurs 
et point d’eau) et se poursuit sur 
le talus longeant la route (tables 
de pique-nique). Passer sous la  
D 915 puis prendre à gauche un 
chemin qui la longe. Traverser 
successivement la D 159 et le CV1 
en contournant le parc classé du 
château jusqu’à l’intersection avec 
la D 28.

3Prendre à gauche la piste cyclable 
menant à Marines. Au carrefour 

avec le boulevard de la République, 
prendre en face la rue de Bréançon  
puis la D 64 sur 200 m. A la croix, 
emprunter le chemin qui monte 
à gauche sur 150 m. Suivre alors 
le tracé de l’ancienne voie ferrée 
Marines-Valmondois « le Tortillard » à 
travers le bois des Loups. Traverser 
la D 64 puis la D 190 et continuer 
jusqu’à l’ancienne gare de Bréançon.

4Continuer 150 m. A l’intersection 
avec la D 64, prendre à gauche 

vers le village en suivant le GR©1. 
Traverser Bréançon et à la croix, 
prendre à droite vers Le Rosnel. 
Prendre le premier chemin à gauche  
menant à Marines en traversant le 
bois des Glands.

5Juste avant de rejoindre la 
route, au lieu-dit « la Mine d’or », 

prendre le GR©1 descendant à 
gauche et menant au bourg par la rue 
du bœuf (ancienne gare de Marines). 
Poursuivre par la rue Baleydier puis 
la rue Jean-Jaurès jusqu’à la place 
Peyron.

6Prendre à droite la rue du 
Général-de-Gaulle sur 150 m. 

Au croisement, prendre à droite 
la rue de Gouy vers la place de 
Verdun. Prendre la rue Malebranche 
(philosophe ayant séjourné à 
Marines) puis à gauche la rue de 
l’Oratoire. Au carrefour, prendre 
en face la rue des Hautiers puis la 
première à droite, rue Henri-Dunant. 
Prendre à gauche la rue du Heaulme 
pour rejoindre le point de départ.
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Sources, 
mares et fontaines

> DÉPART - ARRIVÉE : Cormeilles-en-Vexin
> PARKING : église de Cormeilles-en-Vexin
> LONGUEUR DE L’ITINÉRAIRE : 10 km
> DURÉE : 2 h 30
> BALISAGE : jaune 
> CARTE IGN : 2313 OT
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La butte de Cormeilles-Frémécourt
Chemin faisant, l’immense horizon de vos pas (ainsi que le 
dit si joliment l’écrivain Jacques Lacarrière) vous portera 
un jour prochain vers la collinette de Cormeilles-Frémécourt. 
Elle se souvient encore des centuries de César, des humbles 
masures mérovingiennes blotties autour de leur chapelle, du 
marché hebdomadaire sous le règne de Louis le Débonnaire 
(les échanges se pratiquaient alors en 
deniers d’argent). Vous pourrez admirer 
le magnifique vaisseau de pierre dédié 
à saint Martin, superbement restauré 
par les hommes d’aujourd’hui, Notre-
Dame de Frémécourt et son oiseau 
de fer qui dit le vent ou encore le 
vaste lavoir qui garde la nostalgie 
des accortes lavandières. Ce trait 
d’union entre les deux bourgades 
vous incitera à remonter le cours 
du temps. Depuis le sommet 
de la butte, l’antique moulin à 
vent, goguenarde sentinelle 
éternelle, houspillait les 
brinquebalantes diligences 
« crottées à Cormeilles, 
haulées à Marines et 
volées à Chars ». 

La Chevêche d’Athéna

Symbole de la sagesse de la déesse Athéna dans la mythologie 
grecque, la Chouette chevêche est aussi un animal emblématique du 
Vexin français. Elle niche souvent dans les cavités des vieux arbres 
(vieux vergers notamment) mais aussi dans les anfractuosités des 
falaises ou les bâtiments inoccupés.

Pour chasser, elle a besoin de zones bocagères 
avec des bosquets, des haies et des prairies. 

Son plumage brun-gris tacheté de blanc, 
ses grands yeux jaunes et sa forme 

ronde et trapue donnent une allure 
caractéristique à cette petite chouette. 
Elle se nourrit principalement de 
vers de terre et d’insectes, mais 
également, comme beaucoup 
d’autres rapaces, de rongeurs. 
Si ses populations ont fortement 
régressé au XXe siècle avec la 
destruction de ces paysages, 
elles tendent peu à peu à se 
reconstituer depuis que l’espèce 
est protégée.  

Une autre vie s’invente ici
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Epicière.  Suivre ce chemin 
pratiquement tout droit, jusqu’au 
croisement de la Croix de Bazancourt. 
Prendre le chemin en face le long du 
poste de gaz. 

6Continuer tout droit pour rejoindre 
la prochaine route et poursuivre 

en face après l’avoir traversée. 

7Prendre la route à gauche. 
Ensuite, tourner à gauche, au 

niveau de la zone industrielle et longer 
celle-ci (allée des Terres rouges). 
A environ 300 m, avant le hangar, 
monter à droite l’allée de terre (entre 
la zone et le parc) pour rejoindre la rue 
Curie, tourner à gauche et suivre cette 
rue pour rejoindre le point de départ.

1Dos à l’église, traverser la rue 
principale et prendre la rue Louis 

Pasteur en face. Au Christ, descendre 
à gauche par la rue de Grisy. Après 
environ 200 m, devant le n°23 bis, 
prendre le chemin à droite vous 
ramenant sur la route que vous 
empruntez à droite. Passer sous la 
déviation et continuer 300 m environ. 

2Prendre le chemin à gauche et 
le suivre pour rejoindre la D 190. 

Suivre à droite la D 190 sur environ 
130 m.

3Prendre le deuxième chemin 
à gauche, chemin de terre en 

oblique, puis le premier chemin 
à droite. A la fin de celui-ci, au 
croisement en T, tourner à gauche et 
monter en direction du château d’eau 
de Frémécourt.

4Au rond-point du château d’eau, 
longer sur la droite et traverser 

prudemment la D 915 au passage 

piéton. Suivre en face le chemin le 
long des jardins pour atteindre le 
chemin de la Butte à Sanson. Suivre 
au bout à gauche la rue des Vieilles 
Vignes. Dans le prochain virage, 
suivre le chemin empierré à droite.

5Traverser la route et prendre 
le chemin le long de la Mare-

Cormeilles-en-Vexin : église Saint-Martin, Ecce Homo dans le cimetière, 
croix de Bazancourt.

Curiosités à voir en chemin
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L’Ecce Homo du cimetière de Cormeilles-en-Vexin 
> Le dos à l’église, traverser la rue principale et prendre la rue Louis Pasteur 
en face. Après moins de 300 m, monter le sens interdit à gauche et tout de 
suite à gauche (avant la cour de ferme), descendre le chemin pour rejoindre la 
D 190 (rue de Bréançon) et tourner à droite en bas après la mare. Au cimetière, 
aller voir l’Ecce Homo situé à gauche derrière l’entrée. Ensuite, passer en 
dessous de la déviation et prendre le chemin de terre à gauche ; au bout de 
celui-ci prendre à droite. Peu avant la D 190, prendre le sentier à gauche.

Variante entre les points  1et 3

L’Ecce Homo
L’Antiquité tardive déroulait ses péripéties tumultueuses. Les 
descendants de Clovis décidèrent de regrouper les survivants et les 
défunts sous la protection du saint-patron de leur église.

Cette coutume perdura jusqu’au milieu du XIXe siècle, où l’on constata 
que la décomposition des corps polluait les sources, expédiant les 
vivants vers la Jérusalem céleste. Frémécourt installa son cimetière 
au sommet de la butte, Cormeilles préféra les basses terres de la 
pente froide. L’Ecce Homo connut le même sort. Il faut vous dire que 
ce splendide monument exprime la douleur d’une mère éplorée par 
la disparition de son fils durant les guerres de religion où papistes et 
parpaillots « s’étripaient, s’épiaulaient, bien pis qu’de la volaille ». Il 
s’y ennuie quelque peu…
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Le château de Montgeroult
Depuis le XIe siècle, le village de Montgeroult érigé en paroisse 
dépendant de l’Abbaye de Saint-Denis possédait un monastère 
qui fut détruit en 1599. Les moines s’étant ruinés, la seigneurie de 
Montgeroult fut vendue en 1573 à un conseiller du roi Jean de Donon, 
lequel fit construire entre 1609 et 1640, à l’emplacement des ruines 
de l’ancienne abbaye, la partie centrale du château. Ce château est 
un beau spécimen de l’architecture Louis XIII montrant un corps de 
bâtiment dont l’importance de la partie centrale est soulignée par une 
légère avancée sur les pavillons latéraux, un escalier d’honneur en 
fer à cheval, un fronton brisé et l’indépendance des toits à croupe 
avec dominante du toit principal. Les fenêtres allongées sont à petits 
carreaux, les combles à la française et les lucarnes, surmontées de 
globes, alternativement arquées et triangulaires ont un aspect qui 
rappelle la Renaissance. L’ensemble du château est en pierre de 
taille. Deux pavillons entourent le bâtiment central, la toiture de ce 
dernier étant décorée par un grand fronton triangulaire surmonté d’un 
vase encadré de draperies et orné de guirlandes de fleurs. Des quatre 
pavillons aux toitures d’ardoise, il ne reste aujourd’hui que les deux 
qui entourent la grille d’entrée ; les deux autres se trouvaient à chaque 
angle de la cour pavée. Le parc fut créé en 1660, puis de nombreuses 
améliorations furent apportées par Louis Chevalier, Chevalier et 
Conseiller du Roi, ayant racheté la terre de Montgeroult en 1701 : 
construction de l’aile du château et des communs, implantation en 
1723, sous la cour du château d’une citerne mesurant 12 m de long 
sur 8 de large et pouvant contenir 300 000 litres d’eau. Par miracle 
le château ayant servi à stocker de la farine a survécu à la période 
révolutionnaire. En 1792, Madame la Marquise Hélène de Montgeroult 
douée d’un talent incomparable pour la musique et le clavecin n’eut 
la vie sauve qu’en jouant la Marseillaise devant le Comité de Salut 
Public.

> DÉPART - ARRIVÉE : Boissy-l’Aillerie
> PARKING : gare de Boissy-l’Aillerie
> ACCÈS SNCF : Ligne J (Paris-Saint-Lazare)
> LONGUEUR DE L’ITINÉRAIRE : 12 km 
> DURÉE : 3 h 15
> BALISAGE : jaune
> CARTE IGN : 2313 OT

La boucle de Courmonbois

La roselière
Zone humide essentiellement constituée de 
roseaux communs poussant sur un milieu 
assez tourbeux, cette roselière d’un seul 
tenant s’étend sur plusieurs hectares. 
Située en fond de vallée, s’articulant 
autour et entre les bras de la Viosne, 
elle constitue une large plaine alluviale humide 
entre les villages de Montgeroult et Courcelles-
sur-Viosne. Cette zone humide a été classée en zone 
naturelle d’intérêt écologique, faunistique et floristique ; 
la mosaïque de milieux qui y est présente permet d’y 
trouver de nombreuses espèces végétales et animales. 
Elle abrite notamment des espèces d’oiseaux typiques de ces milieux 
comme les fauvettes paludicoles (Rousserole verderolle, Phragmite des 
joncs…). On y observe également la présence du Héron cendré ; c’est 
aussi le territoire du Canard colvert, du Grèbe huppé, de la Gallinule poule 
d’eau et de la Foulque macroule qui nichent dans les roseaux.

La chaussée Jules-César
Cette ancienne voie romaine marque de son 
empreinte les paysages du Vexin français depuis 
plus de 2000 ans. Afin de tout savoir sur ce site 
historique majeur, téléchargez l’audio-visio-guide 
du Parc disponible en français, anglais et langue 
des signes française et laissez-vous guider par le 
soldat romain Ipodus et l’archéologue Lara Venture. 
Ils vous entraîneront au départ de Boissy-l’Aillerie 
pour un circuit de 10 km à la découverte de l’histoire de la chaussée 
Jules-César et de la faune et de la flore de la vallée de la Viosne.

Disponible gratuitement sur smartphone via l’application iONO d’Expression nomade.
Informations sur www.pnr-vexin-francais.fr

Une autre vie s’invente ici



Patrimoine naturel

Départ

Château / Manoir

Église / ChapelleD

Patrimoine local

Echelle :
0 500 1000 Mètres

Vue privilégiéeV

1

2

5

6

7
9

8

3

4

Le lavoir de Boissy-l’Aillerie
Plus que l’authenticité de la pierre et du bois dont une partie daterait du 
XVIIe siècle, ce qui frappe le promeneur qui s’arrête pour admirer le lavoir 
de Boissy, c’est la clarté de son eau qui rappelle que, dès l’Antiquité 
grecque, l’aède chantait la source vive où les servantes venaient laver 
le linge. C’est également sa forme semblable à l’atrium des maisons où 
les riches Romains, les jours de grande chaleur, aimaient à chercher la 
fraîcheur. Plus près de nous, il l’imagine vibrant des coups de battoirs 
de celles qui, par leurs silences ou leurs propos, faisaient la vie de tout 
un village. Cette eau vive est pour celui capable d’émotion, l’image de 
la vie, permanente et sans cesse renouvelée.

1Emprunter l’avenue de la gare 
jusqu’au monument aux morts, 

prendre à gauche et remonter la rue 
de la République. A la croix, obliquer à 
gauche, chemin de Cormeilles puis à 
gauche chemin de Montgeroult, lequel 
se prolonge par le chemin de la Justice. 
Ignorer des chemins de part et d’autres 
et dépasser l’Argillière. 

2Continuer en légère montée à 
proximité des grilles de l’aéro-

drome jusqu’à l’ancienne piste béton-
née et l’emprunter à gauche. 

3En vue du village de Cormeilles-
en-Vexin, tourner à gauche puis 

descendre la piste sur 1600 m.

4Au croisement, prendre à droite le 
chemin de la justice en lisière de 

bois et le suivre jusqu’au belvédère du 
château de Montgeroult. Descendre la 
rue neuve jusqu’à la place de l’Orme. 
Descendre la rue du Raidillon menant 
à la D 92 et prendre en face la rue du 
Moulin. Passer devant le château de 
Courcelles-sur-Viosne et poursuivre 
par la rue de la Libération qui traverse 
le village.

5Après l’église, bifurquer à gauche 
en empruntant la rue de la source 

et continuer tout droit entre bois et 
champs.
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Curiosités à voir en chemin

6Prendre le chemin de Meulan à 
gauche puis la rue Raspail. 

7Prendre à droite la rue Pasteur 
puis emprunter le chemin le long 

de la route. A la dernière maison, 
traverser la rue et continuer jusqu’au 
Réal.

8Au niveau du panneau Osny, 
prendre la rue à gauche. 

Traverser la Viosne puis la ligne de 
chemin de fer. Prendre à gauche, le 
chemin traverse le bois et débouche 
sur le plateau. Prendre à droite la rue 
Ferdinand-Jacob puis à gauche la rue 
du four à Chaux.

9Suivre ensuite le chemin de 
Montgeroult jusqu’au cimetière.  A 

gauche, descendre la rue de l’égalité 
puis traverser la rue Ferdinand-Jacob. 
Descendre le chemin de la ruelle de 
Beauvais et tourner à droite dans la 
ruelle des près pour regagner la rue 
de la République. Prendre à gauche 
puis à droite vers la gare.

Boissy-l’Aillerie : lavoir, église 
Saint-André, source romaine.
Courcelles-sur-Viosne : lavoir, 
château, église Saint-Lucien, 
ancien presbytère avec porche.

Montgeroult : église Notre Dame, 
château du XVIIe s. avec cour 
d’honneur pavée et orangerie 
édifiée au XVIIIe s.


